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ARRETE n° 441 CM du 24 avril 1997 fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des rédacteurs de la fonction publique 
du territoire de la Polynésie française.

NOR: PEL9700537AC

(JOPF du 8 mai 1997, n° 19, p. 932)

Modifié par :

· Arrêté n° 966 CM du 13 juillet 1998 ; JOPF du 23 juillet 1998, n° 30, p. 1478
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française, notamment son article 27, paragraphe 10 ;
Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 1995 relative aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-227 AT du 14 décembre 1995 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs de la fonction publique du territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 avril 1997,

Arrête :

TITRE Ier - Conditions d'accès

Article 1er.— Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un diplôme homologué au niveau IV suivant la procédure prévue par le décret n° 72-279 du 12 avril 1972 relatif à l'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique.

Art. 2.— Le concours interne est ouvert aux adjoints administratifs en position d'activité ou de détachement, âgés de 38 ans au moins, qui justifient, au moins 10 années de services effectifs accomplis dans le grade, au 1er janvier de l'année du concours.

TITRE II - Nature et programme des épreuves des concours

Chapitre Ier - Dispositions applicables au concours externe
Art. 3.— A) Les épreuves d'admissibilité comprennent :

1° Une composition sur un sujet d'ordre général (durée 3 heures - coefficient 3) ;

2° Un résumé de texte (durée 2 heures - coefficient 2) ;

3° Une épreuve constituée d'une série de trois questions portant au choix du candidat, lors de l'inscription sans possibilité de modification ultérieure, sur l'une des matières suivantes (durée 2 heures - coefficient 2) :

a) droit public ;

b) gestion comptable et finances publiques ;

c) droit social ;

d) comptabilité, finance d'entreprise et statistiques.

B) (remplacé, Ar n° 966 CM du 13/07/1998, art. 1er) « Les épreuves d'admission comprennent :

1°  Un entretien avec le jury à partir d’un texte de portée générale tiré au sort permettant d’apprécier les connaissances générales et les qualités de réflexion du candidat, suivi d’une série de questions portant sur la connaissance de la Polynésie française, de ses institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et de son environnement ; au cours de cet entretien, seront également jugées : la présentation, l’expression orale, la motivation du candidat ainsi que son aptitude à servir une collectivité territoriale (durée 30 minutes avec préparation de même durée - coefficient 4) ;

2°  Une interrogation orale à partir d’une question portant, au choix du candidat lors de l’inscription, sur l’une des trois matières non choisies lors de la troisième épreuve d’admissibilité (durée 20 minutes avec préparation de même durée - coefficient 2) ; 

3°  Un entretien facultatif en langue tahitienne portant sur un sujet d’ordre général (durée 20 minutes - coefficient 2).

La note obtenue à l’épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte pour l’admission que pour sa part excédant la note de 10 sur 20. »

Chapitre II - Dispositions applicables au concours interne

Art. 4.— A) Les épreuves d'admissibilité comprennent :

1° La rédaction d'un document à partir d'un dossier remis au candidat et ayant trait aux problèmes actuels du territoire. Le dossier peut comporter notamment des données financières, économiques et comptables (durée 3 heures - coefficient 3) ;

2° Un résumé de texte (durée 2 heures - coefficient 2).

B) Les épreuves d'admission comprennent :

1° Un entretien avec le jury à partir d'un texte de portée générale tiré au sort permettant d'apprécier les connaissances générales et les qualités de réflexion du candidat (durée 30 minutes avec préparation de même durée - coefficient 2) ;

2° Une interrogation à partir d'une question pouvant porter au choix du candidat, lors de l'inscription, sur l'une des matières suivantes (durée 20 minutes avec préparation de même durée - coefficient 2) :

a) droit public ;

b) gestion comptable et finances publiques ;

c) droit social ;

d) comptabilité, finance d'entreprise et statistiques.

Art. 5.— Le programme de certaines épreuves prévues aux articles 3 et 4 ci-dessus est fixé en annexe du présent arrêté.

TITRE III - Organisation des concours

Art. 6.— Chaque session de concours fait l'objet d'une publicité au Journal officiel de la Polynésie française qui précise la date limite de dépôt des inscriptions, la date des épreuves, le nombre d'emplois de rédacteur à pourvoir ainsi que l'adresse à laquelle les candidatures doivent être déposées. Le ministre chargé de la fonction publique assure cette publicité.

Art. 7.— La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves est arrêtée par l'autorité qui organise le concours. 

Les candidats sont convoqués individuellement.

Art. 8.— Les jurys des concours sont nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

Le jury de chaque concours comprend :

· le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant, président ;

· l’inspecteur général de l'administration territoriale ou son représentant ;

· un chef de service territorial ou son représentant ;

· un directeur d'établissement public ou son représentant ;

· un fonctionnaire appartenant au cadre d'emplois pour lequel le concours est ouvert ou un agent public assimilé.

En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

En fonction de la nature particulière des épreuves, des examinateurs spéciaux peuvent être nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

Art. 9.— Les épreuves écrites sont anonymes.

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves entraîne l'élimination de la liste d'admissibilité.

Le jury arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission.

Art. 10.— Pour l'application des articles 8 et 9 ci-dessus, les jurys peuvent, compte tenu notamment du nombre des candidats, se constituer en groupes d'examinateurs en vue de la correction des épreuves écrites et des interrogations orales.

Art. 11.— Les épreuves terminées, le jury établit par ordre de mérite et dans la limite des places mises à concours, la liste d'admission pour chacun des concours ainsi, que le cas échéant, une liste complémentaire.

Le président du jury transmet les listes mentionnées ci-dessus au ministre chargé de la fonction publique avec un compte-rendu de l'ensemble des opérations.

Art. 12.— Les dispositions de l'arrêté n° 486 CM du 14 mai 1996 fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des rédacteurs de la fonction publique du territoire de la Polynésie française sont abrogées.

Art. 13.— Le ministre des finances et des réformes administratives est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 avril 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

ANNEXE

Concours externe et interne

I - Droit public

a) Droit constitutionnel :

· Les divers régimes politiques ;

· La souveraineté politique et ses modes d'expression ;

· La Constitution de 1958 : l'organisation des pouvoirs et les rapports entre les pouvoirs, les fonctions législatives et réglementaires ;

· Les libertés individuelles.

b) Droit administratif :
· L'organisation administrative : l'administration de l'État et les collectivités territoriales ;

· Les institutions territoriales de la Polynésie française ;

· Les juridictions administratives et le contrôle de la légalité ;

· La réglementation juridique de l'activité administrative : les actes administratifs, les contrats administratifs, la responsabilité administrative ;

· La notion de service public, les différents types de service public avec leurs modes de gestion ;

· La fonction publique.

II - Gestion comptable et finances publiques :

· Les principes budgétaires ;

· Le budget de l'État, élaboration, exécution et contrôle ;

· La séparation de l'ordonnateur et du comptable ;

· Les budgets des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

· Créances et dettes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

· Aspects économiques des finances locales, les interventions économiques des collectivités territoriales ;

· Le Trésor public : organisation actuelle, attributions et règles des crédits publics ;

· La délibération 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissement publics.

III. - Droit social :
· L'organisation de la protection sociale ;

· Notions sur les autres grands systèmes de protection sociale ; régimes complémentaires, mutualité, assurance chômage ;

· L'organisation de l'aide sociale ;

· La Caisse de prévoyance sociale ;

· La protection sociale généralisée en Polynésie française.

IV - Comptabilité, finance d'entreprise et statistiques :

· La comptabilité ;

· La comptabilité, instrument d'information ;

· La théorie des comptes. La normalisation comptable ;

· L'analyse des opérations commerciales et financières et leur imputation comptable ;

· L'inventaire, la détermination des résultats et l'établissement du bilan ;

· L'analyse financière ;

· L'analyse statique : analyse du bilan, méthode des rations ;

· L'analyse dynamique : la marge brute d'autofinancement - le tableau de financement ;

· L'analyse de la rentabilité économique ;

· L'analyse de la rentabilité globale, analyse des charges et du compte d'exploitation ;

· L'analyse des rentabilités partielles : la comptabilité analytique d'exploitation et ses objectifs, la structure des coûts réels et leur calcul, la méthode des coûts complets, coûts d'imputation rationnelle, coûts marginaux, coûts variables ;

· Gestion prévisionnelle et comptabilité ;

· La prévision et le contrôle des coûts ;

· La prévision et le contrôle budgétaire ;

· Consolidation ;

· Evaluation d'une société ;

· Fusion et scission ;

· Mathématiques financières : actualisation, capitalisation, emprunts indivis, emprunts obligataires, rentabilité et choix des investissements ;

· Méthode PERT ;

· Gestion de la trésorerie ;

· Gestion des stocks ;

· Théorie de la décision : choix en avenir certain, choix en avenir aléatoire, choix en avenir incertain, choix en avenir antagoniste ;

· Statistiques : statistique descriptive, loi de K Pearson (x²), loi normale, centrée, réduite, loi de Student-Fisher, loi de Poisson, corrélation et régression linéaire, méthode des moindres carrés.
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